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 n° 102 707 du 13 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1
er

 août 2012 par X, de nationalité guinéenne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour précédemment 

introduite sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980 datée du 14.06.2012, décision notifiée le 

06.07.2012 (…) et de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13)  pris en exécution de cette décision ; 

ordre de quitter le territoire notifié le 06.07.2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me N. EL JANATI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.                Rétroactes.  

 

1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique le 26 avril 2004 et s’est déclaré réfugié le jour même. 

Le 29 avril 2005, une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire a été prise à son 

encontre.   

 

1.2.  Le 2 avril 2009, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint de Belge. En date du 15 septembre 

2009, il a été mis en possession d’une carte F. 

 

1.3.  Le 9 décembre 2010, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour avec ordre de quitter le territoire. Le recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision 

a été rejeté par un arrêt n° 65.250 du 29 juillet 2011. 
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Le 14 décembre 2010, une nouvelle décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le 

territoire a été prise à son encontre. 

 

1.4.  Le 11 décembre 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de 

quitter le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement. Le recours en 

suspension d’extrême urgence a été rejeté par un arrêt n° 93.804 du 17 décembre 2012. Par un 

courrier du 26 décembre 2012, le requérant a demandé la poursuite de la procédure. Le recours en 

annulation a été rejeté par un arrêt n° 102 706 du 13 mai 2013. 

 

1.5.  Le 16 août 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la ville de Verviers.  

 

1.6. Le 14 juin 2012, la partie défenderesse a invité le Bourgmestre de la ville de Verviers à délivrer 

au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 6 juillet 2012, 

constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis du 15.12.1980. Force est cependant 

de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’état (C.E, 09 déc, 2009, n° 198.769 

&C.E, 05 oct 2011 n° 215.571). 

 

Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application. 

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire attestée par des 

témoignages d’intégration, par sa volonté de travailler (contrat de formation), par le fait d'être membre 

d’associations et par les formations suivies. Or, la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas 

des circonstances exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs 

départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E, 24 octobre 2001, n° 100.223 

; C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). 

 

Toutefois, notons que la conclusion d’un contrat de travail et/ou l’exercice d’une activité professionnelle 

ne sont pas des éléments révélateurs d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le 

pays d'origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour, et ne peuvent dès lors constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

Quand à l'avis de voyage fwww.diplomatie.be) se référant à la situation générale en Guinée, c’est 

élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, « le Conseil rappelle que la simple 

invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l'homme dans un 

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d'être soumis à la 

torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in 

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations 

disponibles sur son pays. » (C.C.E, Arrêt n°40.770, 25.03.2010). 

 

Enfin, il argue que des personnes se trouvant dans les conditions similaires à l’intéressé ont obtenu une 

autorisation de séjour. Remarquons que c’est au requérant qui entend déduire de situations qu’il 

prétend comparables qu’il incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (Conseil 

d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants du pays auraient bénéficié 

d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas une  

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. 

 

Dès lors, conformément à la motivation reprise ci-dessus, les éléments invoqués ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle. 

 

***** 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué de la Secrétaire d’État à l’Asile et 

la Migration, et à l’intégration sociale en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A-R. du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 



  

 

 

CCE X - Page 3 

1981), tel qu’inséré par PA.R du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par 1’A.R du 

22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours après la notification. 

 

MOTIF(S) DE LA MESURE; 

* Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1,2e). o La demande d’asile a été 

clôturée négativement en date du 29.04.2005 ». 

 

2. Intérêt à agir.  

 

2.1.  Pour être recevable à introduire un recours en annulation, la requérante doit justifier d’un 

intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. A ce titre, il est opportun de 

préciser que l'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant le Conseil, formulée 

explicitement par l'article 39/56 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette disposition a été 

introduite par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du 

Contentieux des Etrangers, par analogie avec l’article 19, alinéa 1
er

, des lois coordonnées sur le 

Conseil d’Etat. Il peut dès lors être utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute Juridiction 

pour l’interprétation des concepts auxquels cette disposition renvoie (voir en ce sens: Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/01, p.118), tout autant qu’à la doctrine de droit 

administratif y relative.  

 

L'intérêt à agir étant une question préalable qui conditionne l’examen même des moyens invoqués sur 

le fond, il appartient au Conseil de la trancher à titre préliminaire. La requérante doit, dès lors, 

démontrer la persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de 

l’acte entrepris et, partant, justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

2.2.  En termes de plaidoirie, la partie requérante a précisé avoir obtenu la nationalité belge. 

Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas quel serait l’intérêt du requérant au présent recours. Il en est 

d’autant plus ainsi que le requérant, qui en a déduit que son recours avait perdu son objet, n’a fait valoir 

aucun argument de nature à mener à une conclusion différente. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mai deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL,  président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                                          greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK.     P. HARMEL. 

 


